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COMMUNIQUE DE PRESSE 
  Montpellier, le 28 juin 2023 

 

SECURITE 

Le préfet de l’Hérault a lancé une vaste opération inédite de contrôle de 18 bars à chicha dans 
l’Hérault 

 

Une opération d’envergure inédite de contrôle de bars à chicha a été menée, mercredi 27 juin au 
soir sur le territoire de l’Hérault. Son objectif était de s’assurer que la réglementation sur la vente 
des produits de tabac et l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à l’usage du public étaient 
respectées par ces établissements. Elle s’inscrivait également dans le cadre de la lutte contre le 
travail dissimulé.  

Réalisées à la demande du préfet de l’Hérault, Hugues Moutouh, sur réquisitions des procureurs de 
la République de Montpellier et Béziers, ces opérations de contrôles simultanées se sont déroulées 
dans 18 établissements ciblés. Parmi les communes de Montpellier, Béziers, Lunel, Juvignac, Saint-
Gely-du-Fesc, Saint-Georges d’Orques. 

Des effectifs de sécurité nombreux ont été mobilisés lors de ces contrôles notamment 60 agents de 
la police nationale, 25 gendarmes et 14 agents des douanes.  

Onze procédures de fermetures administratives sont actuellement à l’étude. 

Une dizaine de kilos de tabacs détenus illégalement a été saisie. 

Comme attendu, les infractions suivantes ont été constatées : 

• Vente d’alcool sans licence 
• Défaut de déclaration de vente de tabac aux douanes 
• Détention non autorisée de tabac 
• Revente illicite de tabac sans la qualité de débitant de tabac 
• Vente de tabac sans traçabilité  
• Absence de fumoir 
• Travail dissimulé 
• Non-respect des règles d’hygiène et de sécurité 

 

Le préfet de l’Hérault tient à ce que les bars à chicha se soumettent à la loi et respectent les 
règlementations en vigueur. D’autres opérations de police seront organisées dans les prochaines 
semaines.  


